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BAISSE DU CREDIT D'IMPOT PHOTOVOLTAÏQUE  
Péril pour les futurs ménages producteurs ! 

 Groupement des Particuliers Producteurs d’Electricité Photovoltaïque 
 

Le  GPPEP  s'insurge  contre  la  baisse  brutale  du  crédit  d'impôt  (CI)  et  surtout  sur  une  date 
d'application qui serait avancée à fin septembre 2010 (au lieu du 31 décembre 2010). 
 
Une application dès  le 29  septembre, afin d'éviter une hypothétique  ruée de  fin d'année(*), va 
pénaliser  les ménages, avec un surcoût de 4000€ de  leur  installation, non prévu dans  leur plan 
de remboursement. 
Un projet d'installation photovoltaïque  se déroule  sur une durée de 4 à 6 mois et avancer de 3 
mois  la  baisse  du  CI  sanctionnera  surtout  ceux  qui  avaient  déjà  signé  un  devis  de  panneaux 
photovoltaïques (dossiers mairie effectués, démarches ERDF effectuées, ...).  
 
Le  GPPEP  est  favorable  à  une  suppression  progressive  et  planifiée  du  CI,  mais  avec  une 
diminution étalée sur cinq ans, avec un planning affiché. Les changements de règles actuels ont 
un impact trop fort sur le photovoltaïque et son image, ainsi que sur les installateurs dont l'activité 
risque de s'arrêter pendant plusieurs mois (stock de produits, licenciements, ...) 
 
 
LES REGLES D'APPLICATION DU CREDIT D'IMPOT NE DOIVENT PAS CHANGER AVANT LE 31/12/2010. 
SI LE GOUVERNEMENT CONSERVAIT CETTE DATE DE FIN SEPTEMBRE, LE MINIMUM SERAIT DE FAIRE BENEFICIER DU 

CREDIT  D’IMPOT  A  50%,  LES  CONTRIBUABLES QUI  PEUVENT  JUSTIFIER  DE  L’ACCEPTATION  D’UN  DEVIS  ET  DU 
VERSEMENT D’UN ACOMPTE POUR LEUR INSTALLATION PHOTOVOLTAÏQUE AVANT CETTE DATE. 

 
 
Nous appelons tous les particuliers, producteurs ou futurs producteurs, à nous rejoindre au sein du 

GPPEP pour que, ensemble, nous puissions faire entendre notre voix. 
 
 
(*) Ce ne sont pas les dossiers des particuliers qui ont causé l'engorgement de fin 2009, mais ceux des gros projets. 
 
L’association GPPEP 
Créée en Septembre 2009, l’association loi 1901 GPPEP pour « Groupement des Particuliers Producteurs 
d’Electricité Photovoltaïque » a pour but premier de représenter et défendre ses adhérents, auprès des 
instances gouvernementales et des acteurs de la filière photovoltaïque (professionnels, …). GPPEP est une 
association pour des particuliers ayant déjà une installation ou désirant en posséder une. 
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